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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION  
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE-PAYS DE FRANCE 
Téléphone : 03.44.63.65.65 - Télécopie : 03.44.63.65.60 

 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

N°01/22 
 

 
 
 
 

 
SECRETAIRE DE 

SEANCE  
 

 
Séance du 3 mars 2022 
 
 

 
 
 
 
NOMBRE DE DELEGUES 
 
en exercice : 86 
 
présents :     38 
 
votants :       48 
 
 
Date de convocation : 
9 février 2022 

Le Comité du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France, légalement convoqué, le 9 février 2022, s’est 
réuni à la salle polyvalente de La Chapelle-en-serval, sous la Présidence de 
Monsieur Patrice MARCHAND, Président. 
 

PRESENTS : 
 
Collège des Régions : Manoëlle MARTIN, François DESHAYES, Guy HARLE 
D’OPHOVE. 
 
Collège des Départements : Martine BORGOO, Gilles SELLIER. 
 
Collège des Communes : Françoise DUBREUCQ, Paule LAMOTTE, Vincent 
BOUCHER, Abderhamane GUERZOU, Daniel DRAY, Jean-Marie BONTEMPS, 
Didier DAGONET, Philibert de MOUSTIER, Frédéric SERVEL, Corinne TANGE, 
Thierry BROCHOT, Cécile GAUVILLE-HERBET, Dominique DUFUMIER, Véronique 
BRETENOUX, Michel MANSOUX, Daniel FROMENT, Joël VINCENT, Alexis 
MENDOZA-RUIZ, Leslie PICARD, Jean-Paul GAY, François DROUIN, Jennifer 
MONTEIRO, Sylvie LECLAIR, Thierry PICHERY, Gérard KOTUSIK, Dominique 
VERDRU, Evelyne VAN HAECKE, Didier WROBLEWSKI, Hervé POTEAUX, Yves 
CHERON, Sylvie BOCOBZA, Juliette DE LOMBARDON, Patrick BARRETT. 
 
Avaient donné pouvoir : Anne LEFEBVRE à Patrice MARCHAND, Virginie 
PARDO à Patrice MARCHAND, Pierre BEMELS à Didier WROBLEWSKI, Patrice 
URVOY à Vincent BOUCHER, Jean-Pierre BLAIMONT à Dominique DUFUMIER, 
Stéphane PETERS à Abderhamane GUERZOU, Jacques RENAUD à Jean-Marie 
BONTEMPS, Fabrice DALONGEVILLE à Alexis MENDOZA-RUIZ, Jérôme 
PINSSON à Philibert de MOUSTIER, Philippe FROIDEVAL à François DROUIN. 
 
Assistaient également : Pierre CAUVET, délégué suppléant de BORAN-SUR-
OISE, Christine COOREVITS, déléguée suppléante de SAINT-MARTIN-DU-
TERTRE, Jean-Pierre NGUYEN, Adjoint au Maire de SENLIS, Jean JOPEK, Gilles 
SINET, Président d’AP3F, Pierre BOUILLON, ONF - Responsable de l’Unité 
territoriale Oise Ouest et Trois Forêts, Delphine BACQUAERT, Chargée de 
mission au Conseil départemental de l’Oise, Violaine LE ROUX, Déléguée 
territoriale au Conseil départemental du Val d’Oise, Solange DUCHARDT, 
Paysagiste au PNR, Sylvie CAPRON, Directrice du PNR. 
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L’article L 2121 – 15 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’au début de chacune de ses 
séances, le Comité syndical nomme un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, 
 
- Désigne Daniel DRAY secrétaire de séance. 
 
 

Pour copie conforme. 
 

Le Président de séance, 

 
 

Patrice MARCHAND 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION  
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE-PAYS DE FRANCE 
Téléphone : 03.44.63.65.65 - Télécopie : 03.44.63.65.60 

 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
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ADOPTION DU 

PROCES-VERBAL DU 
COMITE SYNDICAL 

DU 25 OCTOBRE 
2021 

 
Séance du 3 mars 2022 
 
 

 
 
 
 
NOMBRE DE DELEGUES 
 
en exercice : 86 
 
présents :     38 
 
votants :       48 
 
 
Date de convocation : 
9 février 2022 

Le Comité du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France, légalement convoqué, le 9 février 2022, s’est 
réuni à la salle polyvalente de La Chapelle-en-serval, sous la Présidence de 
Monsieur Patrice MARCHAND, Président. 
 

PRESENTS : 
 
Collège des Régions : Manoëlle MARTIN, François DESHAYES, Guy HARLE 
D’OPHOVE. 
 
Collège des Départements : Martine BORGOO, Gilles SELLIER. 
 
Collège des Communes : Françoise DUBREUCQ, Paule LAMOTTE, Vincent 
BOUCHER, Abderhamane GUERZOU, Daniel DRAY, Jean-Marie BONTEMPS, 
Didier DAGONET, Philibert de MOUSTIER, Frédéric SERVEL, Corinne TANGE, 
Thierry BROCHOT, Cécile GAUVILLE-HERBET, Dominique DUFUMIER, Véronique 
BRETENOUX, Michel MANSOUX, Daniel FROMENT, Joël VINCENT, Alexis 
MENDOZA-RUIZ, Leslie PICARD, Jean-Paul GAY, François DROUIN, Jennifer 
MONTEIRO, Sylvie LECLAIR, Thierry PICHERY, Gérard KOTUSIK, Dominique 
VERDRU, Evelyne VAN HAECKE, Didier WROBLEWSKI, Hervé POTEAUX, Yves 
CHERON, Sylvie BOCOBZA, Juliette DE LOMBARDON, Patrick BARRETT. 
 
Avaient donné pouvoir : Anne LEFEBVRE à Patrice MARCHAND, Virginie 
PARDO à Patrice MARCHAND, Pierre BEMELS à Didier WROBLEWSKI, Patrice 
URVOY à Vincent BOUCHER, Jean-Pierre BLAIMONT à Dominique DUFUMIER, 
Stéphane PETERS à Abderhamane GUERZOU, Jacques RENAUD à Jean-Marie 
BONTEMPS, Fabrice DALONGEVILLE à Alexis MENDOZA-RUIZ, Jérôme 
PINSSON à Philibert de MOUSTIER, Philippe FROIDEVAL à François DROUIN. 
 
Assistaient également : Pierre CAUVET, délégué suppléant de BORAN-SUR-
OISE, Christine COOREVITS, déléguée suppléante de SAINT-MARTIN-DU-
TERTRE, Jean-Pierre NGUYEN, Adjoint au Maire de SENLIS, Jean JOPEK, Gilles 
SINET, Président d’AP3F, Pierre BOUILLON, ONF - Responsable de l’Unité 
territoriale Oise Ouest et Trois Forêts, Delphine BACQUAERT, Chargée de 
mission au Conseil départemental de l’Oise, Violaine LE ROUX, Déléguée 
territoriale au Conseil départemental du Val d’Oise, Solange DUCHARDT, 
Paysagiste au PNR, Sylvie CAPRON, Directrice du PNR. 
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Monsieur MARCHAND propose de procéder à l’approbation du procès-verbal du Comité syndical du 25 
octobre 2021. 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, 
 
- ADOPTE le procès-verbal du Comité syndical du 25 octobre 2021. 
 

Pour copie conforme. 
 

Le Président de séance, 

 
 

Patrice MARCHAND 
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SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION  
DU PARC NATUREL REGIONAL OISE-PAYS DE FRANCE 
Téléphone : 03.44.63.65.65 - Télécopie : 03.44.63.65.60 
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DEBAT 

D’ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES 

 2022 
 

 
Séance du 3 mars 2022 
 
 

 
 
 
 
NOMBRE DE DELEGUES 
 
en exercice : 86 
 
présents :     38 
 
votants :       48 
 
 
Date de convocation : 
9 février 2022 

Le Comité du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France, légalement convoqué, le 9 février 2022, s’est 
réuni à la salle polyvalente de La Chapelle-en-serval, sous la Présidence de 
Monsieur Patrice MARCHAND, Président. 
 

PRESENTS : 
 
Collège des Régions : Manoëlle MARTIN, François DESHAYES, Guy HARLE 
D’OPHOVE. 
 
Collège des Département : Martine BORGOO, Gilles SELLIER. 
 
Collège des Communes : Françoise DUBREUCQ, Paule LAMOTTE, Vincent 
BOUCHER, Abderhamane GUERZOU, Daniel DRAY, Jean-Marie BONTEMPS, 
Didier DAGONET, Philibert de MOUSTIER, Frédéric SERVEL, Corinne TANGE, 
Thierry BROCHOT, Cécile GAUVILLE-HERBET, Dominique DUFUMIER, Véronique 
BRETENOUX, Michel MANSOUX, Daniel FROMENT, Joël VINCENT, Alexis 
MENDOZA-RUIZ, Leslie PICARD, Jean-Paul GAY, François DROUIN, Jennifer 
MONTEIRO, Sylvie LECLAIR, Thierry PICHERY, Gérard KOTUSIK, Dominique 
VERDRU, Evelyne VAN HAECKE, Didier WROBLEWSKI, Hervé POTEAUX, Yves 
CHERON, Sylvie BOCOBZA, Juliette DE LOMBARDON, Patrick BARRETT. 
 
Avaient donné pouvoir : Anne LEFEBVRE à Patrice MARCHAND, Virginie 
PARDO à Patrice MARCHAND, Pierre BEMELS à Didier WROBLEWSKI, Patrice 
URVOY à Vincent BOUCHER, Jean-Pierre BLAIMONT à Dominique DUFUMIER, 
Stéphane PETERS à Abderhamane GUERZOU, Jacques RENAUD à Jean-Marie 
BONTEMPS, Fabrice DALONGEVILLE à Alexis MENDOZA-RUIZ, Jérôme 
PINSSON à Philibert de MOUSTIER, Philippe FROIDEVAL à François DROUIN. 
 
Assistaient également : Pierre CAUVET, délégué suppléant de BORAN-SUR-
OISE, Christine COOREVITS, déléguée suppléante de SAINT-MARTIN-DU-
TERTRE, Jean-Pierre NGUYEN, Adjoint au Maire de SENLIS, Jean JOPEK, Gilles 
SINET, Président d’AP3F, Pierre BOUILLON, ONF - Responsable de l’Unité 
territoriale Oise Ouest et Trois Forêts, Delphine BACQUAERT, Chargée de 
mission au Conseil départemental de l’Oise, Violaine LE ROUX, Déléguée 
territoriale au Conseil départemental du Val d’Oise, Solange DUCHARDT, 
Paysagiste au PNR, Sylvie CAPRON, Directrice du PNR. 
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Monsieur MARCHAND présente le texte du débat d’orientations budgétaires de l’année 2022 en donnant 
lecture des principaux éléments du rapport de présentation. 
 
Il demande s’il y a des questions, des observations ou des demandes d’explications complémentaires sur le 
rapport.  
 
Il est constaté que personne ne fait d’observations ou ne pose de questions. 
 
Monsieur MARCHAND propose que le Comité syndical prenne formellement acte de la tenue du débat 
d’orientations budgétaires. 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité,  
 
- ATTESTE de la bonne tenue du débat d’orientations budgétaires. 
 
 

Pour copie conforme. 
 

Le Président de séance, 

 
 

Patrice MARCHAND 
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